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Compte-rendu conseil municipal du 21 juillet 2021 

 

Absents excusés : Patrice LECLERE et Kévin RICHARD 

 
1- Aménagement abords pôle scolaire 

Une réflexion est menée sur la circulation au sein du lotissement : 

- Mettre une partie de la rue Saint Vincent en sens interdit (du pôle à la place du 

lotissement), 

- Mettre une « zone 30 » dans le lotissement et rue de Villers-aux-Nœuds. 

 

Il sera demandé aux riverains de la rue de Villers-aux-Nœuds de stationner à 

cheval sur le trottoir et d’un seul côté de la chaussée afin de ne pas gêner le 

passage des cars scolaires. 

 

2- Aire de jeux 

Des dossiers d’aides financières vont être constitués, en collaboration avec 

EPICONSEIL. Parallèlement, une demande de dérogation va être formulée auprès 

des instances afin de démarrer l’aménagement. 

 

3- Pôle scolaire 

L’adresse suivante est attribuée au pôle scolaire : 

11, rue de la garenne. 
 

Les élèves de l’école maternelle de Villedommange intégreront le site d’Ecueil à 

l’issue des vacances de la Toussaint. 

 

4- Eglise 

Le conseil accepte de prendre en charge la réfection du vitrail de l’église :  

3 851.40 € TTC. 

 

5- Glissement de terrain 

Les chutes de pluie très intenses des 12 et 13 juillet 2021 ont provoqué un 

glissement de terrain lieu-dit « la Montagne » qui a endommagé plusieurs 

parcelles. Les propriétaires impactés ont demandé, par l’intermédiaire de la 

mairie, la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle à M. le Préfet de la 

Marne. 
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